
MI\LANGES RELIGIEUX, SCUENTIFIQT(s, POLITIQUL.:S ET LiTTRA iRES.

Edouard y avait travaillé six ans par tous ses horribles cltimens, et la

femeinC-tyraln,Ct tyran plus cruel qu'il nl'en avait encore existé dans le mondu

frIt obligée de faire passer cette loi après trente-cing ans dl'etes inmpitoyables;
de sorte qu'.iòs que des milliers d eens étaient morts eni prisai, que tl'a-t

tres avaient enduré ies nrvatons, les amendes, qu'ils avoient été déciarés
incapables, soit de posséder des biens, soit d'exercer atucun état ou profession.
après qlaaiite-et-ui ans de ces horribles violences, il fallut recourir au Ian-

nissemeient perpétuel ou à la poîence. pourforcer ies protest-ns anlais à se
rendre dans les lieux où se célébrait le culte publie dl l'Eglise blie. Que
pouvez-vous dire maintenant, niistres ? sur quoi vous fotdez-vous, sur quoi
Whitaker s'appuyait-il pour aflirmer que cette EglisC avait été taêbli d'un
consenzlement unranime, par l'amour dupeuple, par l'impulsion de sa conscicn-
ce, son zèle et sa piélé, et non par des actes émanés du roi, le la reine. oit
de leurs parlemens? - Il faut observer que cet acte, qui condamni ait un-
nissement ou à la corde, est demeurà en pleine vigueur, quant à ses princi-
pales dispositions, jusqu'au moment où il fut modifié par Pacte ler. de Guil-
Iautme et de Marie, section ler., chapitre XVI i, et qu'il est loin :Petre abst-
lument épuré à présent mêmîne.

Les actes relatifs au fest et aux corporations ont été rappelés en IS2S,
Les actes qui furent passés ous le règne le Charles i. l'acte 25 de Charles
If, chapitre 1, celui du méme règne aCte 13. statut I, ciatitre ler.. exclu-
aient de tout emploi dans les corporations, et de toute place de cinfiatnî et
à émolumens dépendant de la couronne, toute personne qui n'auraitpasrcu
le sacrement suijtant les rites et cérémonies de l'Eg/ise établie. dans lane
qni avait prècédé leur élection dani ces corporatnios et leur nomination i ces
places. Auriez-vous l'audace de soutenir que l'Eglise n'avait pas r.'n.trim-
à faire passer ces actes du parlement ? Chacun peti voir que leur but èé:it
de laisser toute 'autorité r tois les émo!uniens dt rovaume dans.les nm;w
de l'aristocratie, dont PEg!ise est en réalitë la propriété. Etait-ce Iar pie!é,
par depurs mabfs dereligion, par le désir de sauver /es lres, que ltbiî in
de recevoir le sîcrement de la manière spécifiée avait été imposée 1 Laicte
sur les corporl ions, comme on lappeile ordinairement, est intitulé t Ate

pour régler et bien diriger lcs corporations ;" et le préambule porte q1ue
10 beaucoul d'esprits méchais travaillent. et qu'il était ncessaire de peri-
tuer les corporations et de les placer sous la conduite de personnes dévouéc.:
à S. M. et au gouvernement établi ;" et il en vient à déclarer uIie personne
ne pourra v occuper un emploi à moins quil nuait reçu le sacrement vuivnt
les rites et eèrémonies de Pleglie d'Angleterre. L'acte dtu les! (2 de Clnr!c
Hl. chapitre 11,.) est intituld r Acte pour prévenir les iangers qi peuvent
urovenir des papistes réfractaires;~ et avant d'arriver à la fin. il renferme
les dissidens dns ses prohibitions. car il porte que -' toute personne avan1t tu
emploi civil et mrilitaire. ou recevant une paie. un salaire, des honoraires on
des gages, ou qui tiendrait une place de confiance itrun commandeîment. --o
du roi, soit d']une au:orité qni dérive de lui, dans la uriine ou dans le- îlet
de Jersey ou de Guernesey- et qui n'aura pas reçu le snarement de la cèn-'
du Seigneur suivant usagec îe l'Eglise anglicane, perdra ledit ptte ou m-
ploi, et qu'à Paveniraueun homme ne pourra occu'er un tel pose on e:nloi
à moins qu'il n'apporte le crtificat d'un évêque. d'un mini-tre ou autre ec-
clésiastique, constatanm qu'il a reçu le sncremeît de la imaière sutdite." Ce-
ac"tes demeurèrent e vigueur, comme je pui déjà observé. jlusqu'au monment
où ils fuiret rappelés sur la mation de lord John Ru«sel, en 128 ; ce qui
fu appelé le redressemntu je tous les grirfs des dissidens, ce donti j repar-
lerai tout à lheure. .1 continuer.

,MISSION DE LA CHINE.
On lira avec intérêt la leure suivnte, adresée par le P. P. Gotteland,

eupér eurdes-minions de la Compagnie de Jésus en Chine, à tu Pére de
la même Comgnq ie en Franice

Kian-Nan:, 3 décemrbre 14.6.
Mon Révérend Père,

Un nouveau résultat d_- dnni u bein 'eilltnte; I NI. de Lag.n e cn
fùveur du hlristianisni en Chne, vient d'avoir lieu à Chan:gaï; et vln
nous convaincant le plus en plu le pinfuuce que peumt exercer la France
pour le bien de la religion en ces liintaines contrées, il servira cil m e
tems à renouveler et à rendre plus vis les sentinens de ruconnaisance en
vers le noble représeltantt de notre patrie au Cêleste-Empire. Voici le fait:

Lorsque M. de lîgrenée vint à Chang-Haï, le bruit courut que ia grande
pagode, encore anujuur.'ilt !gireimett nlomtiée le emp le du .A/re du
ciel (er ruannkinîois : 7i isu Dam), alîait i-re rendue aux chrétiens. à qui
elle avait jadis aptartetit. M. lmbussadeur s'occuta en ellet oiterir cetle
restitution ; mais il y relcontra des diflicultés que personne ne préyivy. Le
refus parit assez injurieux à Son Excelence, et dés ce mmuent ele traita
uvec les manidarins re maniere à le leur flire sentir. Cependant, comme
M. de L'igrenée n'était point veau en Chine pour lniuicer le grand empe-
reur d'une seconde ilinv-on européenne, et qu'il n'avait à Ci:m-Hai per-
sonne avec qui il Ipét traiter d'*égal à égal, il attiendait son retou à Canton
pour demander réparation. Il obeit en efTet un rti'ea rescrit impér'ia!
qui prescnivit la restiutin des nnienes églises des chrétien-, ton-seile-
ment à Chang-Haï, mais encore duas toute la Chite. Toutefois, comme si
le souverain avait voulu juîstifier la ténacité des rnandurins ukinois, il d-
clarait non comprises dans son décret moutes cs -glics atuelleiument cunver-
ties en pagodes ou en batimens à 'usge du peuple. La. nuu.velle faveur ac-

cordée a ux chrétiens chinois, en tonsidération de la Fra înce, it quelquei sn
sation a Chang-la ies n'y proditit poiur lurs aucun résulat. On n'y
pensat pour amus dire plus, et volquen -ertu du non, rançais seulement,
nls cirétiens vont ins auns fris t re mis en possession d'un terrain pro-
pre à les dédommnager de ce qu'n refuse de leur renu.

ler. de Béé cherchait un site convenable a la cnstctîon d'une eghse,
lorsqu'on lui ft observer quil y aurait peut-éêtre moyen (le l'obtenir sans jé.
pcnýse dii Gouvernemtelmî mele. in en*et, le derner rescrit inpérial rendu
sur la demande de M. de Lagrence, accorde restantlînon dle tout ce qui n'est
pas actuellemet pagode nu btimens publes. Or, il y a derrière le 'liu su
Dam un grand jardin qui ein dependui et qui n'est ni pagode i hâtitme'nt pu-
h : il v a à cté de ce mme lie- tsu Dan un vaste édibice qui formait
egalemnent une de ses déliendanees et qui n'es pas non phus occupé par le
peuple. Les deux prnpriétés sont dans le cas le la resuttuen autorisée par
Eereur ; on a per."iade au digne prelt de les reclamer ; main Sa Gran-

diur ne pou vait internemr dans cette ré. - untionii, piqu su présence seulle.
et celle des amtres nuîsionnes dants li trietur dit pays étaient contraires
auix conditions niémes du tramé. lcs a orités anglaises, qui nus p'otégent
ici d utte imaniere si nolle et si glorieu-e pour elles, votlintent bien Se' 'bar-
ger de- prenSter la requête. mais elles répugnaient, ans Pitirèt même d
i pétition. à lentourer de diticultés ,econdaires, qti pouvaient aismett la

Caire échouer ; les andarints ne pouvaient manquer de demntder quel était
le personnage qui orml'ait cette demande, d'où il venait, ce qu'il Caisait en
Chin, etc.. etc. Heureusement le trtisième renfort de nos pères venait
d'arriver, et j'étais parenu noit satns peine à loger l'titi d'eux à Chang-Haï
même. Un jeune Père 'rançais. tout rcemment tcnu .PEurope, était
Pihonnte copvoah! our réclamer auprès des autorités chinoises 'exéeu-
dton des reuerits impériaux obtenu, par l.. France en laveuir des chrétiens.
Sur la dentande des ma:irats anglais (j diis des magistrats, parce que, ou-
tre le con,il y a ii un négociant li confit par son obligeance extrême,
qu le Daunemrck a récemnment chargi de ves afidtes), sur la demande des-
matîratîs mngtais donc, le P. Lemaitre. nouvellement installé à Clang-liaï,
s'e-t iis en avait et a rédiigé, eu sa qualité de Français, tnil écrit qu'il a re-
nis aux consuls et par lequel il réclac ait, en fRivenr des chrétiens, le-
jardin et l'édifice dont j'ai parlé plus hait, il: is le cimetière des an-
ciens, missionnaires que 'on voit encore urs te la ville. Ces messieurs
ont eu hi bienveillance de se fhire nos avocnts auprès diu To-dé. pre-
mier niaiidarn du lieu : la pétition d'uc inain et lk rescrit impérial
de atitre, ils Pont si haideument et si (bitement pressé, qu'il nt'a pu
résister: il nuit par déclarer que cette afuire était iniportante et gn'il
avait lesoin de tems pour réfléchir. Il partit aussitôt pour Soti-Tchon,
vile de sceond ordre, à unt v;gtaine (de li'its de Ciang--u. En-
étant revenu, peu de jours après. il alla de i lui-inéai rcîidre visite att
conulai angais, pour hut inditqIer le resutaWt de ses rflexionis. Aucue
difliultse pour le cinetière des aciens minsionnaires ; on laura quand
oui votcru. Quant aux dlé.endances dle ( la pagode, il est impossible do
les rendre, pour bien des raisons dont que!qtes-unes sont très-graves
tmais on doiniea mileurs une compiuliensaition que les chrétiens cher-
,iheit ettx-iêèmaes et' qui pourrait letr convenir. C'est tout ce que
l'on désirait; car les dépedtances mmes de hi paode ne nous con-
viendraiit point pour l'exercice du culte catiiolique ; un est en ce
tiuîoient ocu ,tiii fa ire la recherche eut question. Le P. Lemnaitre m'é-
crt de Chng-Hlaï: " Les pnAïens parient br.ucoup de la restitution qui
doit êt re faite aux chrt ins ; il parait (Ilie le To-dé serait diiposé à
donner une bonne imdemnité. et qu 'on ne le trouve pus maîviis.

Agréez IPomnage du profond respect avec leuel je suis, etc.
Ci..aum: GuTTrL.r), S. J.

ANECDOTE SUR PIV IX ET UN VIEILLARD..
Le 2S mars dierier. un pauere *a n'cal d'aîinncs entrait dans

l'ar,tiuhrmbe pontificale pour ê:rc a hAis à Pautiec d Saint-Pére. Son
vi<nge trahissait une émotion prntnile, et à peine se fuit-il triuvé ians la
-ale d'attente, que vaincu par les sumimens qui lagitaient, il toim ans
connt-saince. Les pirélats e les tflire pontificaux s'eiliressérenit autour
e lim, t atu bti d'un giîrt dl'here il avait repris ses sens. O fuit obligé.

de l'emmener ; mais Sa Saiiteté, tie voilant pas priver l'huimible contadino.
île !n faveur à laquelle il matilait. tant de perix, ordonna qu'aussitdt qu'il
erait en éit, il fAt appelé à te r,ouvelle atulience. L'leure de quatre

heures d'aprs-milt fut fix\u ; le pauvre paysan fut admis, et se jetint tout
en armte' aux pied di Pape, il reçut les imiarulies tIe la plus paternelle et
dt 1 plus tendre bienveilance. Voici rnittenaant ce qui donnait à cette
tohiante entrevue ui carnctère tout *artculier d'fusion.

Il y a de longues annie, verr i fian du Jerîier siècle, une noble et illis-
Ire fnatille îes Eats pontificaux s'était rende, scloni sa cttiiniiie, dans les
jours d'aunîttîe, à une maison die enmpagne qu'elle possèdnit à environ six
milles de h éille. Parmi les membres le cette Mmille se trouvait un vif et
cIarmntîit enfin qui s'appelait ciovnu'. Un jour l'nfant s'ei va chercher
un jeunie contidino dle 20 ans, n utn. au service de la niaille, et tout en
se promenant a tàraver la compumgn, ils arrivent sur le bord d'un R>ssé d'u-
tc assez grtnde prol'ondieur, rempli 'eu stagnante. L'enfaint s'arîte, aper-
çoit des petius poissons qui se reniient dan Pinu,s'amruse de leurs ébats,veut
les prendre duais sus petites minins, s'approche de plu: cin plus du bord sanus.


